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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4816

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 26-4816

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-105999
24/09/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de MeudonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21920048200012N° National d'identification : 
Meudon cedexVille : 

92195Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de prévention et de lutte contre les nuisibles et l'insalubritéIntitulé du marché : 
90921000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Prestations de prévention et de lutte contre les nuisibles et Description succincte du marché : 

l'insalubrité Montant et technique d'achat: Il s'agit d'un accord-cadre mono-attributaire à bons de 
commande en application des articles R.2162-2 à R2162-6, R.2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
Commande Publique conclu sans montant minimum et avec un montant maximum annuel de 50 000 
Euros HT. Durée : Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée d'un (1) 
an. Il peut être reconduit tacitement trois (3) fois par période d'un (1) an sans que le titulaire ne puisse 
s'y opposer. Le pouvoir adjudicateur pourra dénoncer le marché en faisant part de sa décision de non 
reconduction au titulaire, au moins trois mois avant la fin de sa durée de validité. Classification CPV : 
90921000-9 Services de désinfection et de désinfestation 90922000-6 Services de lutte contre les 
parasites 90923000-3 Services de dératisation

Critère 1 : Prix – 40% Critère 2 : Valeur technique – 50% - Pertinence de la Critères d'attribution : 
méthodologie de travail (et notamment des mesures de sécurité mises en œuvre sur les lieux d’
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intervention) - 30% - Pertinence des moyens humains proposés pour l’exécution des prestations - 10% - 
Pertinence des moyens matériels proposés pour l’exécution des prestations - 10% Critère 3 : 
Performance environnementale – 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nom et adresse du titulaire: TASLITE Adresse : 25 rue Benoit Frachon 93000 BOBIGNY Date de 
conclusion du marché: 07/01/2026 Nombre d'offres reçues : 2 Organisation chargée des procédures de 
recours: Tribunal administratif de Cergy- pontoise Adresse: 2-4 boulevard de l'Hautil - BP30322, 95027, 
Cergy pontoise Cedex Téléphone : (+33) 1 30 17 34 00 Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 
Fax : (+33) 130 17 34 59 Informations relatives aux délais de recours: - référé contractuel prévu aux 
articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du 
CJA; - recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique, issu de la 
jurisprudence "Tarn-Et-Garonne" (CE, 4.4.2014, département du Tarn-Et- Garonne, nº 358994). Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télé-Recours citoyens" accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. Le contrat est consultable en en faisant la demande par 
courrier à l'adresse suivante: Ville de Meudon - service de la commande publique - 6 avenue le 
Corbeiller - 92190 Meudon

15/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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